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[bookmark: _GoBack]LOIS DU DOMAINE MEDICO SOCIAL :
- LOIS FONDATRICES DE LA PEC DES HANDICAPES :
        75-535 : relative aux institutions SMS (loi 2002-2)
        75-534 : en faveur des personnes handicapées (loi 2005)
- LOI 2002-2 : RENOVE L’ACTION SOCIALE ET MEDICO SOCIALE
     5 orientations
     7 outils
- LOI 4 MARS 2002 : LOI KOUCHNER 
      Droits des malades et qualité du système de santé
- LOI DU 11 FEV 2005 : EGALITE DES DROITS …
     1ere définition officielle du handicap
- LOI D’AVRIL 2005 : DROIT DES PERSONNES EN FIN DE VIE
     Directives anticipées
     Personne de confiance
     Procédure collégiale     
- LOI DU 5 MARS 2007 : PROTECTION JURIDIQUE DES MAJEURS
     Protège les droits et biens
     Causes : démence sénile, accidents, abus de confiance
     Que faire : signalement 
- LOI DE 2009 : HPST = HOPITAL,PATIENT,SANTE,TERRITOIRE (BACHELOT)
     « Réorganiser et moderniser le système de santé »
     Centre hospitalier de référence pour mettre en commun les moyens
     Amélioration de la répartition des médecins sur le territoire
     Politique de santé publique et prévention (vente alcool  interdit -18)   
     Création des ARS : coordonne l’ensemble des politiques de santé 
- LOI  29 DEC 2015 : ADAPTATION DE SOCIETE AU VIEILLISSEMENT (ASV)
     Mesures pour améliorer le quot. des personnes âgées et proches
     Reconnaissance et soutien des proches aidants
     Soutien à la prévention de perte d’autonomie des personnes âgées
     Renforcement de transparence et information sur les prix en EHPAD
     Réaffirmation des droits et libertés des personnes âgées
     Financé par : CASA = Contribution Additionnelle Solidarité Autonomie
                                          prélèvement sur retraites et pensions d’invalidité
                                          affecté à la CNSA (prélèvement des actifs)
          →FAVORISER LE MAINTIEN A DOMICILE



ORDRE JUDICIAIRE :
- « NUL N’EST CENSE IGNORER LA LOI »
- HIERARCHIE DES TEXTES :
     Application obligatoire : constitution, loi, décret
     Application non obligatoire : arrêtés, circulaire, lettre circulaire
- ORGANISATION JURIDICTIONNELLE :
     En matière civile : règle les litiges
     En matière pénale : règle les infractions à la loi
     Ordre administratif : règle les conflits avec les services publics
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